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ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé la réalisa-
tion du projet hydroélectrique de la rivière Franquelin
par le décret numéro 87-2009 du 11 février 2009 en
vertu des articles 31.1 et suivants de la Loi sur la qualité
de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2);

ATTENDU QUE des autorisations de construction et de
modification de structure requises en vertu de l’article 5
de la Loi sur la sécurité des barrages (L.R.Q., c. S-3.1.01)
ont été délivrées par le ministre du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs le 11 août 2011;

ATTENDU QUE l’approbation des plans et devis des
travaux est requise en vertu des articles 56 et suivants de
la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13);

ATTENDU QUE les plans et devis ont été examinés
par deux ingénieurs du Centre d’expertise hydrique
du Québec du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et qu’ils ont été jugés
acceptables;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE soient approuvés, aux conditions générales
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis suivants
de Société d’énergie rivière Franquelin inc. pour son
projet de construction d’une digue de retenue et de
modification de structure de la prise d’eau de l’aména-
gement hydroélectrique sur la rivière Franquelin au site
des chutes à Thompson :

1. Un plan intitulé « Centrale hydroélectrique – Chute
(sic) à Thompson – Rivière Franquelin – Étanchéité
canal d’amenée – Vue en plan et coupe », daté, signé et
scellé le 26 juillet 2011, par MM. Guillaume Camiré et
Alex Stoian, ingénieurs, Groupe Axor inc.;

2. Un plan intitulé « Aménagement hydroélectrique
Franquelin – Point bas – Digue – Plan et coupes
typiques », daté, signé et scellé le 1er août 2011, par M.
André J. Rancourt, ing., OELHydroSys inc.;

3. Un devis intitulé « Aménagement hydroélectrique
– Chutes (sic) Thompson – Plans et devis technique –
Construction de la digue de retenue », daté, signé et
scellé le 4 août 2011, par M. Guillaume Camiré, ing.,
Groupe Axor inc. et M. André J. Rancourt, ing., OEL-
HydroSys inc.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56330

Gouvernement du Québec

Décret 944-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à EEN CA Massif du Sud S.E.C. pour le projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud sur
le territoire des municipalités régionales de comté de
Bellechasse et des Etchemins

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction d’une centrale destinée à produire de l’éner-
gie électrique d’une puissance supérieure à dix mégawatts;

ATTENDU QUE EDF EN Canada inc, anciennement
appelé Saint-Laurent Énergies inc., agit à titre de man-
dataire pour EEN CA Massif du Sud S.E.C.;

ATTENDU QUE Saint-Laurent Énergies inc. a transmis
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un avis de projet, le 8 août 2007, et une
étude d’impact sur l’environnement, le 18 décembre 2009,
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de Saint-Laurent Énergies inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 30 septembre 2010,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 30 septembre au 15 novembre 2010, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs a confié au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement un mandat d’enquête et d’audience
publique, qui a commencé le 13 décembre 2010, et que
ce dernier a déposé son rapport le 12 avril 2011;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 4 août 2011,
un rapport d’analyse environnementale relativement au
présent projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

Qu’un certificat d’autorisation soit délivré à EEN CA
Massif du Sud S.E.C. relativement au projet d’aménage-
ment du parc éolien du Massif du Sud, et ce, aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet d’aménagement du parc éolien du Massif
du Sud doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Volume 1 – Rapport principal, Version
finale, par SNC-Lavalin Environnement, décembre 2009,
557 pages;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Volume 2 – Annexes – Version finale, par
SNC-Lavalin Environnement, décembre 2009, pagina-
tion multiple;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Volume 3 – Annexes – Version finale, par
SNC-Lavalin Environnement, décembre 2009, pagina-
tion multiple;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs – Rapport complémentaire – Volume 4, Version
finale, par SNC-Lavalin Environnement, mai 2010,
195 pages et 3 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Rapport complémentaire 2 – Volume 5,
Version finale, par SNC-Lavalin Environnement inc.,
juin 2010, 13 pages et 1 annexe;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Rapport complémentaire 3 – Volume 6,
Version finale, par SNC-Lavalin Environnement, juillet
2010, 62 pages et 4 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude de l’avifaune dans le secteur du Massif du Sud,
Chaudière-Appalaches, - Migration printanière 2010 -
Rapport final, par SNC-Lavalin Environnement,
septembre 2010, 32 pages et 8 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée au minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Identification et délimitation des écosystèmes
aquatiques, humides et riverains – Caractérisation des
traversées de cours d’eau et Inventaire de l’herpétofaune
et des micromammifères – Volume 8, Version finale, par
SNC-Lavalin Environnement, novembre 2010, pagina-
tion multiple et annexes;
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— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée au minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Rapport d’inventaire complémentaire des
chiroptères – Phase 2 – Volume 9, Version finale, par
SNC-Lavalin Environnement, novembre 2010, 27 pages;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée au minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs – Rapport addenda – Volume 10, Version
finale, par SNC-Lavalin Environnement, novembre 2010,
166 pages et 4 annexes;

— SAINT-LAURENT ÉNERGIES INC. Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud –
Étude d’impact sur l’environnement déposée au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs – Rapport addenda 2 – Volume 11, Version finale,
par SNC-Lavalin Environnement, mai 2011, 108 pages et
2 annexes;

— Lettre de M. Stéphane Boyer, de EEN CA Massif
du Sud S.E.C., à Mme Hélène Desmeules, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 10 juin 2011 en réponse à l’analyse, d’un point
de vue de santé publique, de l’acceptabilité de l’étude
d’impact sur l’environnement du projet d’aménagement
du parc éolien du Massif du Sud, 7 pages;

— Lettre de M. Stéphane Boyer, de EEN CA Massif
du Sud S.E.C., à Mme Hélène Desmeules, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 15 juin 2011, Réponse à l’avis du MRNF sur le
« Rapport addenda 2, volume 11 » – Projet d’aménage-
ment du parc éolien du Massif du Sud, 5 pages.

— Lettre de M. Steve Vertefeuille, de SNC-Lavalin
Environnement à Mme Marie-Claude Théberge du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 1er août 2011, Avis de modification
du projet pour l’obtention du décret ministériel – Projet
d’aménagement du parc éolien du Massif du Sud,
5 pages et 2 cartes;

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
PÉRIODE DE DÉBOISEMENT

Dans la mesure du possible, EEN CA Massif du Sud
S.E.C. doit procéder aux travaux de déboisement en
dehors de la période intensive de nidification de
l’avifaune qui a lieu entre le 20 mai et le 15 août;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT
SONORE

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer le pro-
gramme de surveillance du climat sonore, pour les phases
de construction et de démantèlement du parc éolien,
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Ce programme doit viser le respect des objectifs des
Lignes et limites directrices préconisées par le ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un
chantier de construction. Si la situation l’exige, EEN CA
Massif du Sud S.E.C. devra identifier et appliquer des
mesures correctives.

Un rapport doit être déposé auprès du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant la fin des travaux;

CONDITION 4
PAYSAGE

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer le pro-
gramme de suivi de l’impact sur le paysage auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement. Comme prévu à l’étude
d’impact, ce programme doit permettre d’évaluer l’impact
ressenti par les résidants, les utilisateurs et les touristes
après la première année de mise en service du parc.

Un rapport de suivi doit être déposé auprès du minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs dans un délai de trois mois suivant l’évalua-
tion. Si la situation l’exige, des mesures d’atténuation
spécifiques devront être identifiées avec les instances
gouvernementales concernées et appliquées, dans la
mesure du possible, par EEN CA Massif du Sud S.E.C.;

CONDITION 5
PROGRAMME DE SUIVI DE LA FAUNE AVIENNE
ET DES CHAUVES-SOURIS

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer le pro-
gramme de suivi de la mortalité de la faune avienne et
des chauves-souris prévu à son étude d’impact auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Le programme
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doit être élaboré en consultation avec le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune au plus tard un mois
avant le début des activités de suivi.

Ce programme doit permettre d’évaluer le taux de
mortalité des oiseaux et des chauves-souris pouvant être
associé à la présence et au fonctionnement des éoliennes.

Le programme de suivi doit permettre d’identifier les
éoliennes à l’origine des collisions avec les chauves-
souris et d’évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation
mises en place. Au cours de la première année d’opéra-
tion, le suivi des mortalités devra inclure, entre autres
les éoliennes A11 à A14 identifiées à risque pour les
chauves-souris.

Le programme doit avoir une durée de trois ans après
la mise en service du parc éolien. Les méthodes d’inven-
taire de même que les périodes visées devront respecter
les protocoles établis par les instances gouvernementales
concernées. Si la situation l’exige, des mesures d’atténua-
tion spécifiques, élaborées avec ces mêmes instances,
devront être appliquées rapidement et un suivi supplé-
mentaire de deux ans devra être effectué.

Un suivi de cinq ans de la mortalité des chauves-souris
doit toutefois s’appliquer aux éoliennes A11 à A14 et
pour toutes celles que le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune identifiera au terme de la première
année de suivi.

Un rapport doit être déposé auprès du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans un délai de trois mois suivant la fin de chaque
année de suivi ainsi qu’à la fin du suivi des mesures
d’atténuation spécifiques, le cas échéant;

CONDITION 6
DYNAMITAGE

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, au moment de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, un document décri-
vant le détail des travaux de dynamitage, s’il y a lieu, les
risques encourus par la réalisation de ceux-ci ainsi que
les mesures d’atténuation et de sécurité qu’elle entend
mettre en place;

CONDITION 7
TRAVERSES DE COURS D’EAU

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit compléter la
caractérisation des cours d’eau et appliquer les recom-
mandations établies en concertation avec le ministère
des Ressources naturelles et de la Faune en matière de

mesures d’atténuation pour chacune des traverses de
cours d’eau, pour les chemins d’accès et le réseau col-
lecteur. Advenant l’impossibilité d’appliquer l’une de
ces recommandations, une entente spécifique devra être
prise entre les deux parties.

En plus des données recueillies lors des travaux com-
plémentaires de caractérisation des cours d’eau, EEN
CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer un tableau syn-
thèse relatif aux traverses de cours d’eau auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement. Ce tableau synthèse
doit notamment préciser les points de traverse, les zones
d’allopatrie, la présence de frayères ou d’habitats d’inté-
rêt, les travaux et installations prévus pour chacune des
traverses de cours d’eau existantes ou à mettre en place,
les mesures d’atténuation prévues et la nécessité d’amé-
nager un passage faunique pour les espèces autres que
les poissons ainsi que toute autre information d’intérêt.

Les rapports de surveillance des travaux relatifs à
chacune des traverses devront être remis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans les plus brefs délais;

CONDITION 8
PROGRAMME DE SUIVI DES SYSTÈMES
DE TÉLÉCOMMUNICATION

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer le pro-
gramme de suivi des systèmes de télécommunication
auprès du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Comme
mentionné à l’étude d’impact, le programme de suivi
devra inclure la mise en place d’un registre des plaintes.

Dans les cas où une baisse de la qualité de la réception
des signaux télévisuels (analogiques et numériques) cau-
sée par la présence du parc éolien serait observée, EEN
CA Massif du Sud S.E.C. devra mettre en place des
mesures d’atténuation et de compensation appropriées
afin de rétablir la situation.

Un rapport de suivi doit être transmis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
dans les trois mois suivant l’évaluation réalisée;

CONDITION 9
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, au moment de la demande visant l’obtention
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du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, le programme de suivi
du climat sonore prévu à son étude d’impact, incluant
l’identification de mesures correctives.

Comme précisé dans son étude d’impact, EEN CA
Massif du Sud S.E.C. doit effectuer le suivi du climat
sonore dans l’année suivant la mise en service du parc
éolien et répéter celui-ci après cinq, dix et quinze ans
d’exploitation. Advenant que le suivi du climat sonore
révèlerait un dépassement des critères établis dans la
Note d’instructions 98-01 du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, EEN CA
Massif du Sud S.E.C. devra appliquer les mesures cor-
rectives identifiées et procéder à une vérification de leur
efficacité.

Pour s’assurer du respect de la Note d’instructions
98-01, les méthodes et les stratégies de mesures utilisées
devront permettre d’évaluer ou d’isoler, avec un niveau
de confiance acceptable, la contribution sonore du parc
éolien aux divers points d’évaluation. En plus des points
d’évaluation où des relevés ont déjà été pris, d’autres
points d’évaluation devront être ajoutés, si le contexte le
justifie. Les résultats devront assurer le respect des critères
sous les conditions d’exploitation et de propagation
représentatives des impacts les plus importants.

Le programme de suivi doit inclure un système de
réception, de documentation et de gestion des plaintes
liées au climat sonore. Toutes les plaintes, sans égard au
respect des critères, doivent être traitées et étudiées de
façon à établir les relations existant entre les nuisances
ressenties, les conditions d’exploitation, les conditions
atmosphériques et tout autre facteur qui pourrait être
mis en cause.

Les méthodes et les stratégies de mesure qui sont utili-
sées dans le traitement ou l’étude d’une plainte doivent
permettre de déterminer avec une précision acceptable
la contribution sonore des éoliennes sous des condi-
tions d’exploitation et de propagation représentatives
des impacts les plus importants et de comparer cette
contribution au bruit résiduel.

Les conclusions de ces études permettront à EEN CA
Massif du Sud S.E.C. d’évaluer la pertinence de modi-
fier ses pratiques ou de prendre des mesures adaptées en
vue de réduire ses impacts sonores de façon à favoriser
une cohabitation harmonieuse avec les collectivités visées
ou les deux. Toutefois, toute dérogation aux critères de
la Note d’instructions 98-01 sur le bruit qui serait cons-
tatée devra obligatoirement être corrigée.

En sus des paramètres acoustiques et météorologi-
ques qu’il est d’usage courant d’enregistrer pendant des
relevés sonores ainsi qu’à ceux déjà prévus au programme
de suivi du climat sonore, notamment le LCeq et l’analyse
en bandes de tiers d’octave, il convient d’ajouter :

— les LAeq,10 min;

— les indices statistiques (LA05, LA10, LA50, LA90, LA95);

— la vitesse et la direction du vent au moyeu des
éoliennes;

— le taux de production des éoliennes.

Les rapports de suivi du climat sonore doivent être
déposés auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs dans un délai de trois
mois après la fin de chacun des suivis;

CONDITION 10
COMITÉ DE SUIVI ET DE CONCERTATION

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit former un comité
de suivi et de concertation qui sera actif au cours des
phases de construction, d’opération et de démantèlement
du parc éolien. Le rôle de ce comité sera, notamment de
discuter des moyens de préserver la qualité de l’expé-
rience récréative et touristique du territoire où s’insère
le parc éolien si des problèmes se présentent et de pro-
poser des solutions, de recueillir et de traiter les plaintes
de la population, de procéder aux recommandations
d’usage et de rendre publics le registre des plaintes et les
résultats des rapports de suivi. Le comité doit également
prévoir un plan de communication afin que les citoyens
puissent faire part de leurs commentaires, le cas échéant.

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit déposer, au moment
de la demande visant l’obtention du certificat d’autori-
sation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement :

— la composition ainsi que le mandat du comité;

— le plan de communication;

— le schéma de traitement des plaintes;

— le formulaire de recueil et de traitement des plaintes;

— la ou les méthodes choisies pour rendre publics le
registre des plaintes et les résultats des rapports de suivi.
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EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit inviter à faire partie
du comité de suivi et de concertation, des représentants
d’organismes de bassins versants et de groupes d’ornitho-
logues, des résidants, des propriétaires de chalet et des
entreprises concernées par le suivi du climat sonore et par
le maintien de la qualité de l’expérience récréative et tou-
ristique. Il doit aussi inviter à faire partie du comité des
citoyens qui n’ont aucun lien avec le projet afin que soit
assuré un suivi équitable et transparent.

Le registre des plaintes, comportant notamment les
données brutes et les mesures appliquées, doit être déposé
annuellement au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs;

CONDITION 11
MESURES D’URGENCE

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit préparer un plan
des mesures d’urgence, avant le début des travaux de
construction, couvrant les accidents potentiels et les
risques de bris. Le plan des mesures d’urgence doit être
déposé auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit faire connaître de
façon précise aux municipalités concernées les risques
inhérents à l’implantation de son projet afin que ces der-
nières puissent ajuster leur plan des mesures d’urgence en
conséquence;

CONDITION 12
INVENTAIRES ARCHÉOLOGIQUES

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit effectuer des
inventaires archéologiques, selon les règles de l’art, avant
le début des travaux de construction, dans les sites visés
par les travaux qui correspondent aux zones identifiées
dans l’étude de potentiel archéologique présentée dans
le rapport principal de l’étude d’impact, à l’annexe S.

Le résultat des inventaires accompagné, le cas échéant,
de recommandations devra être soumis au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au moment de la demande visant l’obtention du certifi-
cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

CONDITION 13
GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

EEN CA Massif du Sud S.E.C. doit fournir un plan de
gestion des matières résiduelles issues du démantèle-
ment du parc éolien ou produites en cours d’exploitation
de ce dernier. Ce plan doit, notamment comprendre le
mode de prise en charge des pales mises hors d’usage.

Le plan de gestion des matières résiduelles doit être
déposé auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56331

Gouvernement du Québec

Décret 945-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT l’approbation des plans et devis de
monsieur Bruno Tremblay et madame Nathalie Vien
pour leur projet de modification de structure du
barrage situé à l’exutoire du lac Boulanger

ATTENDU QUE les propriétaires, monsieur Bruno
Tremblay et madame Nathalie Vien, soumettent pour
approbation les plans et devis pour leur projet de modi-
fication de structure du barrage situé à l’exutoire du lac
Boulanger;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à ériger,
à l’endroit de la rupture, un déversoir libre en enroche-
ment muni de deux ponceaux d’évacuation des eaux;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur les lots 3 821 945
et 3 822 901 du cadastre du Québec, sur le territoire de la
Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland,
dans la municipalité régionale de comté de Bellechasse;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et
le refoulement des eaux sont du domaine privé et que
les propriétaires, monsieur Bruno Tremblay et madame
Nathalie Vien, détiennent tous les droits pour le maintien
et l’exploitation du barrage;

ATTENDU QU’un certificat d’autorisation requis en
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (L.R.Q., c. Q-2) a été délivré par le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
le 13 mai 2011;

ATTENDU QUE l’approbation des plans et devis est
requise en vertu des articles 71 et suivants de la Loi sur
le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13);

ATTENDU QUE les plans et devis faisant l’objet de la
présente demande d’approbation ont été examinés par
deux ingénieurs du Centre d’expertise hydrique du
Québec du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et qu’ils ont été jugés
acceptables;
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